
 

 

 

 

Petit RAPPEL : Les clubs recevants sont responsables de la 

salle et de l’espace de compétition. À ce titre, ils sont tenus 

pour responsables des désordres qui pourraient surgir à 

l’occasion d’une rencontre du fait de l’attitude de leurs 

joueurs ou du public. 

Les clubs recevant  doivent désigner, un licencié comme 

responsable de la salle et de l’espace de compétition, qui 

figure sur la feuille de match et qui ne peut remplir que 

cette fonction 

Ci-dessous les obligations liées au brassard de « Responsable de salle et de l’espace 

compétition : 

- Il arrive 15/20 min avant la rencontre 

- Sa place est réservée à proximité de la table de marque (pas dans les tribunes) 

- Il est majeur et figure sur la feuille de match (licence)  

- Il est équipé d’un brassard visible depuis l’aire de jeu et par l’ensemble des personnes 

présentes. 

Le rôle du responsable consiste à mettre en place un dispositif global permettant de garantir 

le bon déroulement d’une rencontre officielle au sein de l’installation sportive (salle 

conforme, accueil équipes, arbitres et accompagnateurs si JAJ). 

Il se présente et doit assurer le bon ordre et le respect des joueurs, des juges-arbitres, du 

juge délégué, des officiels et de leurs biens, avant, pendant et après la rencontre.  

Pendant le match : Il temporise et régule les situations qui pourraient entraver le bon 

déroulement de la compétition – Il peut donc être amené à intervenir sur le public 

Après le match : Il assure que tous les acteurs des matchs puissent rejoindre leurs vestiaires 

sans soucis. Il peut être convoqué comme témoin par les instances fédérales. 

Dans la salle PARQUET : 

Le responsable de salle a en charge de rappeler aux responsables d’équipes et aux juges-

arbitres l’interdiction de l’usage de colle et de résine. 

 

Pour la N2, les -18 Chpt de Fce et la Prénat et/ou en cas de présence d’un délégué et 

d’arbitres GO, G1 et G2.  

- En amont du match, il doit s’assurer de l’adéquation des équipements (filets…) 

- Il se met en contact avec les équipes participantes et organise leur installation dans le 

gymnase 

- Il se met en contact avec le délégué, les arbitres et officiels dès leur arrivée, favorise la 

réalisation de leurs tâches et les accompagne jusqu’à leur départ du gymnase. Il doit 

garantir leur sécurité durant leur présence. 

 

    PROTOCOLE RESPONSABLE DE SALLE 
 


